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N MAI 1957 se sont réunis à Genève les représentants de plus de quat -e- 

atio] 

Il E 	 ent  
vingts associations bénévoles qui s'occupent activement des réfugiés. De jut c  
concert avec les observateurs de trente pays et organismes intergouverne 1 s réf., 
mentaux, ils ont participé à une conférence consacrée aux problèmes de  
réfugiés. 'Dans ce bref article, nous ne saurions citer que quelques-unes de spit;  
associations bénévoles représentées à la conférence: Armée du Salut, Fédérat)o Lsc ré 
mondiale des églises luthériennes, Unitarian Service Committee, Cong -è ;58) t  1 
juif mondial, Conférence internationale des œuvres catholiques de charité illion 
Fédération internationale des femmes universitaires, World Alliance o  1j'.57 el  
YMCA's et World YMCA's, Conseil mondial des églises, et Ligue des socié.é
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de la Croix-Rouge. 
— qua' 

ne doit pas être rejetée dans l'ombre par les besoins peut-être plus immédi it e 19.5. 

La conférence avait pour but de proclamer "les besoins des milliers d s ltats. 1 
réfugiés dispersés en Asie, au Moyen-Orient et en Europe et dont la mis.r ,mbre 

et plus urgents des nouveaux réfugiés hongrois". Tous les orateurs qui on 157.  C 
pris la parole ont souligné la nécessité d'alerter l'opinion mondiale, afin d'en dl  2.4 i 
tamer hardiment un programme d'action collective qui aiderait "les réfug é. g uverr 
ces déracinés". 	 r fugiés 

Le problème auquel la conférence s'est ainsi attaquée est en effet de tr
. 
 

vaste envergure. D'après la définition officielle des Nations Unies, est uMeco 
réfugié toute personne qui a quitté par crainte des persécutions le pays o Au 
elle résidait normalement. En décembre 1956, on comptait 'près d'un millio d s  Na 

 de réfugiés en Europe, en Asie et en Afrique, sous l'autorité du haut comni. , ns le 
saire des Nations Unies pour les réfugiée qui leur accorde une certaine f e e for 
tection juridique internationale, la seule qui leur revienne puisqu'ils ne scri . ns d 
en droit, citoyens d'aucun pays. La plupart de ces personnes se sont replacoo Hi ssif 
soit en émigrant à l'étranger, soit en s'intégrant à leur pays actuel de résider c f. udrai 
elles n'ont donc plus besoin de secours de la part du haut commissaire p ) 4 e mil 
les réfugiés. Toutefois, le haut commissaire prévoit qu'à la fin de 1958, lorsq d. doll 
les programmes spéciaux du Fonds des Nations Unies pour les réfugiés set or 1 ' 58 si 
terminés, il restera encore près de 120,000 réfugiés "légaux" qui ne pourroril pous 
espérer se refaire une existence normale que grâce à un secours matériel direct dou 
On estime que 23,000 environ de ces réfugiés se trouveront, à la fin de l'ann I emiè 
dans des camps d'Autriche et d'Allemagne; ces chiffres ne comprennent P . ,qu'à 
les 10,000 réfugiés hongrois recueillis par l'Autriche et la Yougoslavie, et  qi nada  
n'ont toujours pas trouvé de nouveaux domiciles, ni en Europe ni sur un ai  t aire 
continent. Les problèmes auxquels le-haut commissaire doit faire face . 'doter} 
compliquent du fait que nombre des réfugiés dans les camps sont ce  qi'cÇp 
appelle des "cas difficiles": infirmes, vieillards, malades, qui ont besoin mo  

.. 

soins médicaux ou hospitaliers. 	 qie d' ' 

(I) Le haut commissaire n'est pas légalement responsable du million (ou presque ' " e rn  
réfugiés arabes que le conflit palestinien de 1948 a laissés sans domicile. Ces réfugiés ar billes i 
relèvent directement de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réf t g 
de Palestine dans le Proche-Orient. 	 1 1 (2) 

56 • AFFAIRES EXTÉRIEURES 


